
 

  

avril 2025 

LE MOT DE VOTRE MAIRE 

Chères Wattenaises, chers Wattenais  
▪ Dernier Conseil Municipal teinté d’émotion avec 
l’hommage rendu à notre Conseiller Municipal, Frédéric 
Courtin, disparu brutalement. S’en est suivi l’installation 
de Remy Dacquin. Ce Conseil Municipal était consacré 
essentiellement au budget de la Commune. Excellente 
présentation avec un budget rassurant pour l’avenir. Pas 
d’augmentation des impôts, mais pas de baisse au vu de tout 
le patrimoine que nous avons à entretenir. 

▪ Des nouvelles de notre CCAS qui attribue également 
des subventions : 
- La Main dans les Mains 1 500 € 
- Le Secours Catholique 1 100 € 
- Les Restos du Cœur 2 500 € 
 

 

 

- Le Club de l’Âge d’Or 350 € 
- L’association Bethlehem 1 100 € 
- leg aux Amis de Saint-Hilaire 800 € 
Et qui s’active sur le prochain colis des Aînés et le repas. 

▪ Excellente nouvelle pour le Comité des Fêtes de la Ville 
« Watt’en Fête », qui se verra attribuer une subvention 
importante de 10 000 € par la CCHF : 8 600 € en 
fonctionnement et le reste pour la communication. 
C’était une volonté du Président André Figoureux de 
soutenir une manifestation de l’ouest de la CCHF.  

Daniel Deschodt. 

Brocante de Loverstel 
▪ Le dimanche 29 juin 9h-18h 
cité des Tuileries, allée des 
Roses et des Lilas. Inscriptions 
réservées aux riverains du 2 au 
6 juin, pour tous dès le 10 juin. 

Bus France Service 
▪ Le 3ème vendredi du mois de 
9h à 13h parking de la mairie. 
Sur rdv au :  
03 59 73 49 50. ou par mail à : 
flandres.franceservices@lenord.fr 
 
 
 
 
 
 

Don de sang 
▪ Vendredi 23 mai de 14h00 à 
18h00 à la salle st-Gilles. 
▪ Et aussi : les vendredis 5 
septembre et 14 novembre 2025 
de 14h00 à 18h00. 
 
 
 
 

Concours de Jardins 
et façades fleuris 
▪  Inscriptions avant le 16 juillet.  
Bulletins d’inscription disponibles 
à l’accueil de la mairie ou par mail 
à secretariat@mairie-watten.fr 
 
 
 
 
 
 

INFO ET PRÉ-VENTE : 

CAFÉ LE RELAIS 
03 21 88 05 47 
RUE DE DUNKERQUE 

dimanche 

25 mai à 9h30 

Rdv devant la mairie 
 

Méga ramassage de 
mégots et 
sensibilisation aux 
impacts 
environnementaux  

PROJECTION DU FILM 

« WATTEN 1940- 1944 » 

LES AMIS DU VIEUX WATTEN 

 

SAMEDI 3 MAI à 18h 

DIMANCHE 4 MAI à 16h 

SALLE ST-GILLES 

ENTREE GRATUITE 
 

Buvette sur place. Ouverture des portes 30 mn 

avant la séance. Durée du film 1h30 
megothon.org  

La Maison des Archers 
ENTRÉE GRATUITE EN AVRIL 2025 pour la réouverture ! 

Horaires de l’Accueil touristique et du Musée : 
▪ Avril : du mardi au samedi (14h- 17h30) 
▪ Mai : du mardi au samedi (14h30-17h30)* 
▪ Juin : du lundi au samedi (14h30-17h30)* 
▪ Juillet-août : du lundi au samedi (10h-12h/14h-17h30)*  
▪ Septembre : du mardi au samedi (14h-17h30)* 
▪ Octobre : du mardi au vendredi (14h-17h30) 
Fermé dimanches et jours fériés (*) fermé à 16h30 le samedi 

Au 12 rue de Dunkerque 
Contact : 03 21 88 27 78 / maison-des-archers@watten.fr 
 

 
 
 

Plus d’infos : 



  
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du lundi 14 avril 2025 

En conséquence de cela la délibération 
prise à l'unanimité annule et remplace 
celle votée le 24 février 2025. Vote à 
l'unanimité. 
 

▪ Subvention exceptionnelle pour un 
voyage à Auschwitz : le collège du 
Sacré-Cœur de Watten a sollicité une 
aide communale pour le financement 
d'un voyage à Auschwitz d'élèves de 
3ème en mai prochain. Quatre élèves de 
Watten y participeront, Une aide de 
100 € par élève soit 400 € a été 
proposée. Vote à l'unanimité. 
 

▪ Modification des statuts de la 
Communauté de Communes des 
Hauts de Flandre : il est demandé au 
conseil d'approuver la modification des 
statuts de la CCHF portant sur la mise 
en place d'une politique de services à la 
personne en matière d'activités 
culturelles et de loisirs et plus 
précisément aux domaines de l'enfance 
et de la petite enfance. Approbation à 
l'unanimité. 
 
▪ Fixation du nombre de délégués 
communautaires : il est demandé au 
conseil d'approuver la délibération du 
conseil communautaire de la CCHF 
fixant par un accord local à 71 le 
nombre de délégués pour le mandat 
2026-2032. La commune de Watten 
aura 2 délégués (nombre inchangé). 
Adoption à l'unanimité. 
 
▪ Réseau points nœuds pédestres 
« Entre monts et marais » : le 
département du Nord, en collaboration 
avec les communes, réalise la création 
d'un réseau de promenades pédestres 
appelé « Réseau points nœuds entre 
monts et marais flamands ». Il est 
demandé aux communes d'inscrire ce 
réseau au plan départemental des 
itinéraires de promenades et de 
randonnée. Adoption à l'unanimité. 

reporté de 171 795,88 € au budget 
primitif 2025. Approbation par 16 
voix pour 4 contre et 1 abstention. 
 

▪ Approbation du budget primitif 
2025 : la commission des finances a 
arrêté le budget 2025 comme suit : 
Fonctionnement : 2 565 522,63 € de 
recettes, équilibré à la même somme 
en dépenses. 
Investissement : 1 355 185,85 € de 
recettes, équilibré à la même somme 
en dépenses. Après présentation au 
conseil, le budget 2025 est voté par 
18 voix pour et 4 contre. 
 
▪ Fixation du taux 2025 : sur 
proposition de la Commission des 
finances, le conseil décide de 
maintenir les taux d'imposition 
inchangés. Soit : foncier bâti : 45,29%; 
foncier non bâti : 32,50% ; 
taxe d'habitation : 13%. 
Approbation par 14 voix pour, 6 
contre et 2 abstentions. 
 
▪ Attribution des subventions : la 
présentation du tableau d'attribution 
des subventions 2025 aux 
associations, donnera lieu à une  
dépense de 155 471 €. Vote à 
l'unanimité. 
 
▪ Demande de subvention au titre 
des Projets Territoriaux 
structurants : M. le Maire expose que 
le projet d'extension et de rénovation 
du Centre socio-culturel portera dans 
un premier temps sur la seule 
extension soit un coût de travaux de 
2 882 333 € HT au lieu de 
3 458 800 € HT. A ce titre une 
subvention de 40% du montant des 
travaux peut être sollicité auprès du 
département du Nord. Cette 
délibération susceptible d'apporter un 
financement du projet plus favorable 
annule et remplace celle prise le 24 
février 2025. Vote à l'unanimité. 
 
▪ Demande de subvention au titre 
de la Dotation d'Equipement des 
Territoires Ruraux : cette aide 
accordée par l'Etat  porte uniquement  
sur un montant de travaux qui doit 
être inférieur à 1 000 000 d'euros.   
 

▪ Installation de M. Dacquin : en 
raison du décès de M. Courtin, un 
nouveau conseiller suivant de la liste 
a été invité à siéger au conseil 
municipal. Ayant accepté le mandat, 
M. Rémy Dacquin est officiellement 
installé dans ses fonctions.  
 
▪ Approbation du compte financier 
unique : sous la présidence de 
M. Bernard Vanpoperinghe, le Maire 
s'étant retiré comme c'est la règle 
pour cette délibération, le conseil a 
approuvé le Compte financier unique 
de 2024. Cet acte validé par les 
services du Centre de gestion 
comptable, donne quitus au maire 
pour sa gestion de l'année écoulée. 
Le résultat de l'année 2024 
fonctionnement + investissement est 
de 479 423,65 € avec un résultat 
disponible de 382 551,09 €. Les 
restes à réaliser s'élèvent à 
108 804,56 € en dépenses 
d'investissement et à 11 932 € en 
recettes d'investissement. 
Approbation par 16 voix pour, 4 
contre et 1 abstention.  
 
▪ Affectation du résultat de 
fonctionnement au 31/12/2024 : un 
excédent de la section de 
fonctionnement de 212 077,84 € a 
été constaté, compte-tenu des reports 
le résultat cumulé s'établit à 
383 878,74 €. Il est décidé d'affecter à 
l'investissement 2025 la somme de 
382 551,09 € et d'affecter l'excédent 
 

▪ Le Conseil Municipal s'est réuni le 
lundi 14 avril 2025 à 19h00 en mairie 
sous la présidence de M. Daniel 
Deschodt, Maire.  
Etaient présents : M. Deschodt, 
M. Avart, Mme Rousselle, M. Ducrocq, 
M. Dambricourt, M. Vanpoperinghe 
(secrétaire de séance), Mme Becquet, 
M. Charlemagne, Mme Scotté, 
M. Dacquin, M. Buckman, Mme Delhaye, 
M. Odievre, Mme Cabre, Mme Cadet, 
M. Penez, M. Blin, Mme Voet. 
Excusés : Mme Soltysiak (procuration à 
Mme Scotté), Mme Wuyts, Mme Binet 
(procuration à Mme Cabre), M. Revillon 
(procuration à M. Dambricourt), 
M. Marie (procuration à M. Penez). 

 

Retrouvez sur  watten.fr  

les délibérations du Conseil 
Municipal et les arrêtés du 
maire 

Les activités du Conseil Municipal des Jeunes  
▪ Dimanche 16 Mars : 
Opération Watten propre spéciale Villages et marais propres. 
▪ Vendredi 28 Mars :  
Séance de travail Préparation du projet « Ruru Petit guide ». 
▪ Samedi 29 Mars : 
Portes ouvertes du SIROM Flandre Nord à Wormhout.  
▪ Vendredi 11 Avril : 
Séance de travail Validation du projet « Ruru Petit Guide »,  

préparation de la commémoration du 8 Mai, ainsi que du 
Mégothon et du World Clean Up Day 
▪ Samedi 12 Avril : 
Cérémonie citoyenneté à la Mairie.  
▪ Vendredi 25 Avril : 
Séance de travail Préparation du Mégothon et du World Clean 
Up Day. 
▪ Dimanche 27 Avril : 
Opération Watten propre. 



ETAT-CIVIL du 4 mars au 21 avril 2025  

  

Retour sur les propos lus dans l’expression libre d’En 
Avant Watten de mars 2025. 

Sur « l'indispensable » nouveau bâtiment pour le Centre 
Socio-culturel. Parlons des « besoins ». 

En tant que maire je suis au conseil d'administration du 
Centre depuis sa création en 1995 avec cinq années de 
présidence, ce qui fut le cas aussi pour notre très sérieux 
collègue conseiller municipal Bernard Vanpoperinghe. Les 
« besoins » nous les connaissons parfaitement ! A ce jour, 
750 familles adhérentes, soit plus de 5 000 participants 
pour un budget de 750 000 €. C’est un centre 
intercommunal avec 11 communes, et la CCHF finance la 
compétence « Enfance et Jeunesse » pour 160 000 €/an. 

La bonne gestion mise en évidence par le budget 2025  a 
permis de dégager un excédent de fonctionnement de 
291 976 €. 

En investissement 2025, il y aura des travaux pris en 
charge intégralement par la commune : 

Sont programmés des travaux au cimetière, aux écoles 
maternelle et élémentaire, au 1000 Clubs, à la salle st 
Gilles, au Parc Harlay et au parc des Tuileries, sur  le 
bâtiment des pompiers. Il y aura une dernière phase de 
travaux à l'église avec la toiture de la nef latérale sud 
avec l'aide du Sivom. 

Avec l'aide de Flandre Opale Habitat des travaux ont été 
effectués rues de Marguerites suite aux inondations. 
Quant à l'aménagement de la place de la République il a 
été pris intégralement en charge par la CCHF. Nous 
avions évoqué le parvis devant le Monument, par sécurité 
les services de la CCHF ont modifié la sortie de cette 
place. 

Donc vous le voyez : pas de « ceinture » pour 
l'investissement, pour la commune et pas de pause pour  
l'investissement de vos élus. 

Le dernier conseil municipal traitait du budget communal. 
Nous avons voté contre le bilan 2024 et contre le budget 
prévisionnel 2025 (et deux votes contre chez l’équipe 
dirigeante, comme quoi !). On reproduit à l’identique le 
budget précédent ; enfin, presque ! Car au niveau des 
économies dans le budget de fonctionnement : aucune 
proposition ! Mais, au niveau des dépenses, on ouvre en 
grand les vannes avec le Centre Socio-Culturel, l’office de 
tourisme et la maison des archers (après l’abandon de la 
prise en charge par la CCHF dont le maire est vice-
président). Le FNGIR , cette taxe (de 130 356 €) injuste 
que nous payons chaque année devait être payée par la 
CCHF. Or, le compte n’y est toujours pas ! Le maire est 
resté muet sur les informations locales : Il refait faire le 
parvis devant le monument aux morts : aucune 
présentation ! Il crée un terrain engazonné (18100€) : quel 
besoin ? Pire encore, le grave accident détruisant la 
friterie et abords rue Pascal Leulliette. On a frôlé la 
catastrophe ! Nous, les « élus d‘opposition » comme il dit, 
nous ne sommes pas informés ! Nous devons nous référer 
à ce qu’en dit la presse locale. On peut y lire que deux 
bouteilles de gaz ont explosé sur les huit qui y étaient 
stockées. On peut s’interroger sur ce risque pris juste à 
proximité de l’école maternelle. Imaginez l’accident lors de 
l’arrivée des enfants ! Le propriétaire aurait eu « juste le 
temps de partir et de prévenir les pompiers ». Que disent 
les consignes de sécurité liées à l’autorisation 
d’exploitation de la mairie ? Qui contrôle ? Nous 
demandons qu’une réunion de retour d’expérience 
soit organisée, dans le cadre du Plan Communal de 
Sauvegarde, afin de décider d’un plan d’action sur les 
conditions d’implantation et de fonctionnement de 
ces équipements de cuisson. 

LIBRE EXPRESSION du groupe En Avant Watten 
 

LIBRE EXPRESSION du groupe Objectif Watten 
 

Ne brûlez pas vos déchets verts ! 
Les végétaux qu’il vous reste doivent être apportés 
au dépôt de déchets verts ou en déchetterie. 

Brûler des déchets verts, ça pollue et c’est interdit par la 
Loi. En cas de non-respect de la Loi, une contravention de 
750 euros peut être appliquée (article 131-13 du nouveau 
Code pénal). Merci pour votre compréhension et votre civisme ! 

 

NAISSANCES pour les personnes ayant choisi la publication « presse » 

▪ Marceau LEGRAND né le 27 janvier 2025 à BLENDECQUES 
fils de Quentin et de Méline LEROUX  

▪ Gabin BLIN né le 15 février 2025 à CALAIS fils de Gaëtan et 
de Laure BACQUET 

▪ Agathe LENOIR née le 13 mars 2025 à BLENDECQUES fille 
de Vincent et de Marion MOULUN 

 
DÉCÈS 

▪ M. Jean-Pierre GRUSON veuf de Micheline MAY, 80 ans, 
▪ M. Jean-Pierre CHEVALLIER époux de Annie 

STANISLAWIAK, 70 ans, décédé le 11 mars 2025 
▪ Mme Irène QUILLÉ, 88 ans, décédée le 14 mars 2025 
▪ Mme Agnès GUIOT épouse de Jimmy DENYS, 93 ans, 

décédée le 24 mars 2025 
▪ Mme Monique FALLET, 74 ans, décédée le 24 mars 2025 
▪ Mme Monique BRIESMALIEN épouse de Jean-Pierre BAREZ, 

74 ans, décédée le 29 mars 2025 
▪ M. Jean-Pierre SEYNAVE, 59 ans, décédé le 1er avril 2025 
▪ Mme Bernadette CADYCK, 74 ans, décédée le 15 avril 2025 

 

 



  

 
Agenda  

 JEUDI 1er MAI  salle St-Gilles 
Loto des Dogues Audomarois 

 VENDREDI 2 MAI salle St-Gilles 
Loto de l’Institution du Sacré-Cœur  

 SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 MAI 
Randonnée des Nénuphars sur la Houlle 

 SAMEDI 3 MAI À 18H00 ET DIMANCHE 4 MAI À 16H00 
Projection du film « Watten 1940-1944 » 
A la salle St-Gilles par Les Amis  du Vieux Watten 

 SAMEDI 3 MAI À 14H30 terrain d’éducation canine 
Bénédiction des Animaux 

 MERCREDI 7 MAI DE 9H00 À 12H00  
Atelier mobile Réno Vélo parking ancienne mairie 

 JEUDI 8 MAI À 11H00 Commémoration des 80 ans de 
l’Armistice place  Leveaux. Remise des médailles du 
travail salle St-Gilles. Marché aux Fleurs 8h00 Grand Place 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

Retrouvez-nous sur : www.watten.fr 

Téléchargez notre application mobile 
« PANNEAUPOCKET »  

Inscrivez-vous à la lettre d'information en envoyant 
votre demande à : newsletter@watten.fr 
Et suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 
 

 SAMEDI 10 MAI À 19H00 salle St-Gilles 
Soirée Disco Dance Party années 80 

 DIMANCHE 11 MAI  au 1000 Clubs  
Challenge de pétanque en doublettes 

 VENDREDI 16 MAI Espace Degraeve 
Tir à l’Arc de Nuit par « La Guillaume Tell » 

 SAMEDI 17 MAI À 19H00   salle St-Gilles 
Concert de Printemps de l’Orchestre d’Harmonie  
Avec la participation de 150 choristes et de l’Opus One 
Big Band. 

 DIMANCHE 18 MAI au 1000 Clubs  
Challenge de pétanque en doublettes 

 DIMANCHE 18 MAI À 12H00 caravane / 13H26 coureurs 
Passage des 4 jours de Dunkerque : rues Pascal 
Leulliette, de St-Omer, Grand Place, de la Montagne 

 MARDI 20 MAI À 20H00 salle Harlay 
Rencontres des Chorales des collèges publics 

 SAMEDI 24 MAI   
Fête des Mères de l’Union Commerciale 

 DIMANCHE 25 MAI devant la mairie 
Mégothon 

 MARDI 27 MAI   
Parcours du cœur scolaire 

 MERCREDI 28 MAI À 19H00 salle St-Gilles 
Concert avec William Schotte 

 JEUDI 29 MAI  salle St-Gilles 
Loto de l’Orchestre d’Harmonie l’Amicale 

 JEUDI 29 MAI espace Degraeve rue de la Montagne 
Championnat de France Féminin de Tir à l’Arc 

 DIMANCHE 1er JUIN au 1000 Clubs  
Challenge de pétanque en doublettes 

 

 
 

13 juillet à 19h 
place Leveaux 

14 juillet  
Défilé, Country, 
Guinguette et feu 
d’artifice place 
Leveaux 

LA GUILLAUME TELL de WATTEN 

44ème CHAMPIONNAT 

de FRANCE FEMININ 

LE JEUDI 29 MAI 2025 
sur 3 perches 

De 8h30 à 19h00 sans interruption 
Levée des perches à 8h25 avec la 

Marseillaise (par l’Harmonie) 
Vers 20h00 proclamation des 

résultats et remise des récompenses  

http://www.watten.fr/

